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BILAN DU SOUTIEN 
DÉPARTEMENTAL AUX 
« MAISONS MÉDICALES » 

A l’image de nombreux dé-
partements français, les 
Yvelines sont en train de 
devenir un désert médical. 
Bien que la santé ne re-
lève pas de sa compétence 
directe, le Conseil dépar-
tement a tenu à agir rapi-
dement et concrètement 
pour lutter contre ce fléau. 
En lien avec les praticiens, 
nous avons investi 32 M€ 
pour aider à la création de 
21 maisons médicales, ré-
parties sur tout le territoire. 
Une démarche unique en 
France par son ampleur et 
saluée par toutes les com-
munes, qui ont fait de notre 
initiative un véritable suc-
cès et qui nous poussent à 
réfléchir au lancement d’un 
second appel à projets. Il 
en va de notre responsabi-
lité d’assurer à nos conci-
toyens un service au public 
égalitaire et de qualité, et 
de notre faculté à leur don-
ner ce qu’ils attendent : la 
santé pour tous.

Pierre Bédier
Président du Département 
des Yvelines

Face à la désertification médicale, le 
Département a consacré un budget 
exceptionnel de 32 M€ pour créer 21 
maisons médicales, essentiellement 
à travers l’Appel à projets, destinés à 
plus de 250 professionnels de san-
té libéraux.
Douze maisons médicales com-
munales ont ainsi reçu le soutien fi-
nancier du Département (8 M€ soit 
54%  du coût total). Quatre d’entre 
elles sont d’ores et déjà ouvertes. 
Neuf maisons médicales départe-
mentales seront aussi construites et 
entièrement financées par le Départe-
ment (24 M€).
Pour mener à bien ces projets, ceux-ci 
sont mis en œuvre avec les Communes 
et les professionnels de santé qui oc-
cuperont les locaux. Ces projets s’ap-
puient sur un partenariat performant 
(ARS-IdF, CDOM, URPS, AUIF, Préfec-
ture) et sur des actions d’accompa-
gnement (accueil de stagiaires…).



2 Projets communaux : HOUILLES*, MANTES-LA-JOLIE,

4 Projets départementaux : ABLIS, CHANTELOUP-LES-VIGNES, 
PLAISIR, POISSY.

UN OBJECTIF INITIAL DOUBLÉ : 21 MAISONS MÉDICALES ACCOMPAGNÉES 
PAR LE DÉPARTEMENT POUR UN BUDGET DE 32 M€

4 projets communaux
Aubergenville, création - inauguration en juin 2019 :
  18 professionnels de santé dont 4 médecins généralistes
  financement départemental : 101 856 € (27%)

Triel-sur-Seine, création - inauguration en décembre 2019 :
  14 professionnels de santé dont 3 médecins généralistes
  financement départemental : 615 974 € (35%) 

Guerville, création - ouverture depuis janvier 2020 : 
  10 professionnels de santé dont 1 médecin généraliste
  financement départemental : 107 085 € (38%) 

Viroflay, maintien : 
  6 professionnels de santé dont 4 médecins généralistes
  financement départemental : 345 000 € (40%)

6 projets communaux
Beynes, création :
  13 professionnels de santé dont 2 médecins généralistes
  financement départemental : 1 100 250 € (59%) 

Bonnelles, extension :
  12 professionnels de santé dont 4 médecins généralistes
  financement départemental : 82 600 € (40%) 

Carrières-sur-Seine, création :
  18 professionnels de santé dont 2 médecins généralistes
  financement départemental : 1 400 000 € (63%) 

Conflans-Sainte-Honorine, création :
  13 professionnels de santé dont 3 médecins généralistes
  financement départemental : 881 653 € (70%) 

Dampierre-en-Yveline, création :
  7 professionnels de santé dont 2 médecins généralistes
  financement départemental : 142 080 € (20%) 

Epône*, création :
  8 professionnels de santé dont 2 médecins généralistes
  financement départemental : 935 880 € (70%) 

4 projets départementaux 
Bréval, maintien :
  14 professionnels de santé 
  financement départemental : 2,7 M€ (100%)
 
Maule, création :
  maison médicale avec un laboratoire et une antenne sociale du TAD 
  14 professionnels de santé dont 4 médecins généralistes
  financement départemental : 3,6 M€ sans l’antenne sociale du TAD 
(4,4 M€ au total) (100%)

Saint-Arnoult-en-Yvelines, création :
  maison médicale avec un laboratoire et une antenne sociale du TAD
  17 professionnels de santé dont 4 médecins généralistes
  financement départemental : 3 M€ sans l’antenne sociale du TAD 
(3,8 M€ au total) (100%)

Vaux-sur-Seine, création :
  21 professionnels de santé dont 4 médecins généralistes
  financement départemental : 3,2 M€ (100%) 

51 médecins généralistes impliqués dans la 
démarche dont 16 déjà maintenus ou remplacés

79 médecins généralistes à accueillir à terme

38 médecins généralistes à installer d’ici 5 
ans dont 10 nouvelles installations compensant 
des départs à la retraite

4 maisons médicales ouvertes 
(2,3 M€ - 14 médecins généralistes)

10 maisons médicales en cours de réalisation
(15,6 M€ - 27 médecins généralistes)

6 projets de maisons médicales restent à engager en 
2020 (12,7 M€ - 10 médecins généralistes)

Plus de 250 professionnels de santé installés 
d’ici 5 ans

Maison médicale d’Aubergenville Maison médicale de Condé-sur-Vesgre Maison médicale de Carrières-sur-Seine Maison médicale de Maule

+ 1 maison médicale départementale (hors AAP) ouverte
Condé-sur-Vesgre, maintien :
  12 professionnels de santé dont 1 médecin généraliste
  financement départemental : 1 132 000 € (100%)

*Sous réserve de l’approbation par le Conseil Départemental du 27/03/2020

∙ 8 projets sous maîtrise d’ouvrage départementale (40%) : ABLIS, BREVAL, CHANTELOUP-LES-VIGNES, MAULE, PLAISIR, POISSY, 
SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES, VAUX-SUR-SEINE ;
∙ 12 projets sous maîtrise d’ouvrage communale (60%) : AUBERGENVILLE, BEYNES, BONNELLES, CARRIERES-SUR-SEINE, CONFLANS-
SAINTE-HONORINE, DAMPIERRE-EN-YVELINES, EPONE, GUERVILLE, HOUILLES*, MANTES-LA-JOLIE, TRIEL-SUR-SEINE, VIROFLAY.

∙ 1 projet d’acquisition départementale : CONDÉ-SUR-VESGRE

AAP

Hors
AAP

2/3 des projets réalisés ou en cours de réalisation
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EPÔNE AUBERGENVILLE Maisons médicales de l'Appel à projets
2017 - 2019

Projets lauréats

Maîtrise d’ouvrage communale

Maîtrise d’ouvrage départementale

Projets approuvés par le Département
(phase opérationnelle)

Sous réserve de l’approbation de
l’Assemblée Départementale du 27/03/2020

Maison médicale lauréate ouverte

Maison médicale 
hors Appel à projets

Maison médicale existante 
acquise par le Département
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Périmètres

Bassin de Santé

Géographie prioritaire 
du Département 2017

Sous réserve de l’approbation de la
candidature par l’Assemblée Départementale

Géographie prioritaire de l'ARS 
(ZIP et ZAC - mars 2018)
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Marion TRUCHON
Service Attractivité et Marketing territorial
Direction du développement
Conseil départemental des Yvelines

06 74 89 88 66
mtruchon@yvelines.fr

CONTACT

5 
projets départementaux sur 9 
approuvés, soit 56%

10 
des projets communaux sur 12 
approuvés, soit 83%

3 projets sur 4 concernent une 
création

1 projet sur 4 concerne un 
maintien  ou une extension 

9 
projets en milieu rural

2 
projets en QPV

2/3 des projets réalisés ou 
en cours de réalisation

APPEL À PROJETS 
MAISONS MÉDICALES

QPV

Projets lauréats

Maîtrise d’ouvrage communale

Maîtrise d’ouvrage départementale

Projets approuvés par le Département
(phase opérationnelle)

Sous réserve de l’approbation de
l’Assemblée Départementale du 27/03/2020

Maison médicale lauréate ouverte

Sous réserve de l’approbation de la
candidature par l’Assemblée Départementale
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hors Appel à projets

Maison médicale existante 
acquise par le Département
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